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Monsieur le Président, 
 
Le Luxembourg s'associe pleinement à la déclaration de l'Union européenne et 
se félicite de la convocation de la présente session spéciale. 
 
Face aux avancées de l’organisation dite « Etat islamique d'Irak et du Levant » 
et des groupes terroristes associés, les populations civiles menacées fuient 
chaque jour plus nombreuses et une situation humanitaire dramatique existe 
désormais sur le terrain.  
 
Ma délégation condamne fermement les graves exactions et les violations 
massives des droits de l'homme commises par le soi-disant « Etat islamique » à 
l’encontre des populations civiles, et particulièrement à l'égard des minorités 
religieuses et ethniques. Tous les responsables et les auteurs de ces violences 
devront être identifiés et répondre de leurs actes. 

 

Parmi les innombrables et graves violations qui constituent, pour reprendre la 
formule de Madame la Haut-Commissaire adjointe, « des actes d’inhumanité à 
une échelle inimaginable », je voudrais insister plus particulièrement sur le sort 
des enfants.  

 

Les rapports présentés ce matin par Madame la Représentante spéciale pour le 
sort des enfants en temps de conflit armé et Madame la Haut-Commissaire 



adjointe, sont accablants. En effet, les enfants sont parmi les premières victimes 
des affrontements et des violences de la part des organisations terroristes. Un 
terme doit être mis dans les plus brefs délais à ces abus graves, y inclus le 
recrutement et l’utilisation d’enfants-soldats. Nous soutenons également le 
gouvernement irakien, dans la mise en œuvre de ses engagements quant au non-
recrutement et à la non-utilisation d’enfants-soldats. 

 

Ma délégation s’attend à ce qu’une attention toute particulière sera consacrée à 
la situation des enfants dans le futur rapport de la mission d’enquête à mettre en 
place par notre Conseil. 

 

Monsieur le Président, 

 

Comme l’a dit Madame Zerrougui, « il n’y a pas de temps pour les hésitations ». 
La communauté internationale toute entière doit se mobiliser pour soutenir l’Irak 
et combattre le fléau du terrorisme et son impact dramatique dans ce pays.  

 

Je vous remercie. 

 


